
 

 

 
 

Bien qu’elle ait été en partie éclipsée par les divers épisodes de la crise 

financière, vous avez peut-être eu quelques échos de la conférence de Durban sur la 

lutte contre le réchauffement climatique qui s’est tenue au début du mois de décembre. 

On a pu y constater une fois de plus, la difficulté à mettre d’accord, les pays 

industrialisés, les pays émergents, les pays pauvres, sur les efforts à faire pour limiter les 

conséquences de l’action humaine sur la nature. 

 

A notre échelle on ne peut rester insensible et beaucoup de particulier autour de 

nous ont pris des mesures pour réduire leur consommation d’énergie, motivés par des 

considérations écologiques, économiques et souvent incités aussi par des mesures 

fiscales. 

 

Les collectivités ont elles aussi un rôle à jouer. Notre conseil municipal a ainsi 

décidé de remplacer les deux chaudières au fioul qui assuraient le chauffage de l’école 

publique. Elles étaient anciennes, gourmandes et manquaient de fiabilité. 

 

Depuis le début de 2010, nous avons une convention de partenariat avec 

« Ener’gence » agence de conseil en énergie. Un diagnostic annuel de nos bâtiments 

publics est désormais réalisé  et des dispositions permettant de faire des économies 

d’énergie nous sont proposées. C’est tout naturellement qu’ils nous ont accompagnés 

pour le choix de la nouvelle chaudière. L’investissement le moins élevé restait une 

nouvelle chaudière au fioul mais les calculs intégrant les consommations d’énergie 

montrent que la chaudière à granulé de bois, énergie renouvelable, devient intéressante 

avant 10 ans. 

 

Pour encourager ce type de solution, le Conseil Régional et le Conseil Général 

accordent aux collectivités, des subventions aux quelles des certificats d’économie 

d’énergie viennent s’ajouter. Cependant, il a fallu construire un silo de stockage pour 

près de 6 tonnes de granulés. Ces aides et cette dépense s’équilibrent à environ 

10 000 €. 

 

Une énergie renouvelable et on l’espère à moyen terme des économies voilà les 

raisons qui nous ont amené à faire ce choix. 

 

Si vous avez des projets pour améliorer le bilan énergétique de votre maison, 

pensez à consulter « Ener’gence », cette association loi  1901 tient des permanences 

pour les particuliers à la Maison des Services Publics de Landerneau le premier et le 

troisième mercredi du mois.   

 

Je viens aussi bien sûr en ce début d’année 2012, vous adresser à tous,  

mes meilleurs vœux pour une bonne année 2012. 
Le Maire 

Pierre QUELENNEC   
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L’Equipe du bulletin municipal vous souhaite une 

bonne et heureuse année. 

 

Elle en profite pour remercier toutes les personnes 

qui participent à la confection de ce journal 

d’informations. 

 

En effet, celui-ci est illustré essentiellement par les 

articles et photos fournis par les secrétaires des 

associations. 

 

Le vœu de l’équipe pour l’an prochain est d’ouvrir 

une page à des personnes ou associations qui 

mènent un projet particulier ou  qui souhaitent 

partager une passion. 

Cette première page est consacrée à Jean Yves Le 

Bras habitant la rue de l’enclos  qui a bien voulu 

nous raconter comment il a construit son bateau 

tout seul chez lui. 

 

Si vous souhaitez communiquer, adressez-vous à la 

mairie, nous serons heureux de vous renseigner. 

OUVERTURE DE LA MAIRIE 
 

LUNDI, MARDI, JEUDI, VENDREDI 

9 h 00 / 12 h 00 – 13 h 30 / 17 h 30 

OUVERT MERCREDI APRES-MIDI  

OUVERT SAMEDI MATIN 

-------------- 

Un répondeur téléphonique pourra 

enregistrer votre demande ou  

envoyez un courriel mairie@lamartyre.fr 

La mairie communique pages 3 et 4 

Au fil des réunions du Conseil municipal page 5 

Tarifs du SIPP pages  6-7-8  

Les messes et calendrier des animations page 9  

 Le Club de Gym page 10 

Nouvelles de l’UNC page 11 

Le GRPP page 12 

Le Char pour le carnaval page 13 

Familles rurales du Plateau page 13 

La Saint Pierre Ploudiry Foot page 14 

L’Amicale Laïque page 15-16-17 

Le Club des Bruyères page 18  

Le Secteur Jeunesse du Plateau page 19 

La Maison des Enfants de Kerbrug page 20 

L’Ecole Saint Joseph page 21 

L’Ecole publique page 22 

Du pain bio à La Martyre page 23 

Construire son bateau dans son jardin page 24 

La commune a modifié sa prestation en 

matière de contrat de dératisation afin de 

diminuer son coût. Le passage du 

dératiseur ne se fera que sur demande 

de la mairie. Il est demandé aux 

personnes qui ont des problèmes 

d’invasion de rats de s’inscrire en mairie.  
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LA MAIRIE COMMUNIQUE 
 

 

AVIS AUX NOUVEAUX RESIDANTS ET DEPARTS DE  

LA COMMUNE

Connaître nom, prénoms, date et lieu de 

naissance de ses parents. 

Si l’ancienne CNI n’est pas restituée : 25 € de 

droit de timbre fiscal et dossier de 1ère demande 

à constituer. 

Le demandeur doit faire lui-même la demande 

(empreinte à partir de 13 ans). 

Délai de réception : 5 semaines à compter de 

l’envoi du dossier complet en Sous-Préfecture. 

 

 

PASSEPORT BIOMETRIQUE 

La demande de passeport doit être désormais 

déposée dans une des trente communes 

équipées du dispositif de recueil des données 

biométriques. 

Il est possible d’utiliser des formulaires 

dématérialisés de demande de passeport mis à la 

disposition du public sur les sites : service-

public.fr et mon.service-public.fr 

Prévoir 6 semaines de délai. 

 

SORTIE DE TERRITOIRE 

Elle est obligatoire pour tout voyage à l’étranger 

d’un mineur n’ayant pas de passeport valide 

personnel sans être accompagné d’une personne 

titulaire de l’autorité parentale. Cette 

autorisation est obligatoire pour franchir la 

frontière avec une carte d’identité en cours de 

validité. 

Elle est délivrée gratuitement par la mairie sur 

demande de la personne qui détient l’autorité 

parentale sur présentation de la carte d’identité 

du mineur, du livret de famille et si séparation 

d’une décision du juge attestant l’exercice de 

l’autorité parentale. 
 

CORRESPONDANTS DE LA PRESSE LOCALE 

Ouest France : Jean Paul PINVIDIC 

5 Gorréquer Huella à LA FOREST LANDERNEAU 

� 02 98 20 38 40 

jeanpaulpinvidic@yahoo.fr 

Le Télégramme : Laurent SEITE 

1 Résidence rurale à SAINT URBAIN 

� 02 98 25 03 32 

seite.laurent484@orange.fr 

 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

Merci de vous faire connaître en Mairie afin d’y 

laisser votre identité et celle de votre famille 

(apporter le livret de famille ou pièce d’identité). 

Vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale 

de La Martyre avant le 31 décembre  pour y voter 

à partir du mois de mars de l’année suivante. 

Pensez aussi à changer l’adresse de votre carte 

grise, c’est obligatoire (imprimé disponible en 

mairie ou sur internet). 

Nous disposons de la liste des associations. 

 

 Si vous envisagez de quitter la commune, merci 

de contacter la mairie pour faire le relevé d’eau 

et permettre le suivi des facturations.  Cette 

attention évite bien des soucis. 

 

 

RECENSEMENT DES JEUNES DE 16 ANS 

Les jeunes gens qui ont 16 ans sont invités à se 

faire recenser en mairie dans le trimestre suivant 

leur anniversaire. 

Apporter le livret de famille des parents. Une 

attestation leur sera remise. Elle est nécessaire et 

obligatoire pour les concours, examens divers et 

permis de conduire. 

 

 

CARTE NATIONALE D’IDENTITE   

SORTIE DE TERRITOIRE - PASSEPORT 

 CARTE NATIONALE D’IDENTITE (CNI) 

Première demande ou carte cartonnée, fournir :  

- extrait d’acte de naissance avec filiation 

ou copie intégrale de l’acte de naissance + copie 

du livret de famille pour les mineurs + jugement 

de divorce s’il y a lieu 

- justificatif de domicile  de – 6 mois 

(facture électricité, téléphone, eau…), certificat 

d’hébergement et copie pièce d’identité de 

l’hébergeant pour majeur hébergé 

- 2 photos d’identité 

Renouvellement, fournir : 

- Carte sécurisée périmée  

- 2 photos d’identité 

- Justificatif de domicile 
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ETAT CIVIL DU 4
ème

   TRIMESTRE 2011 

Naissances : 

Le 12 octobre : Pierrick, Alain, Bruno 

RABY, 4 rue St Salomon 

Le 27 octobre : Victor, Goulven AUTRET, 8 

rue des Ormes 

 

Mariages :  

Néant 

 

Décès :  

Le 14 novembre : Pascal, François, Marie 

LE NAN, Kerestec 

 

ANNEE 2011  

8 naissances : 5 filles et 3 gars 

8 décès 

6 mariages 

 

URBANISME –ENREGISTRES EN MAIRIE 

DEPOT DES PERMIS DE CONSTRUIRE 

Garage pour bateaux : Billy VILAIN, Kerbiril 

Maison au Keff : Julien BRETON et Audrey LE 

MENN, Lopérhet 

Garage à le Haie : Eric PLUTA, St Urbain 

Extension d’une habitation au Crann : Charles 

BOIS et Fanny MARZIN de Brest 

 

DEPOT DES DECLARATIONS DE TRAVAUX 

Remplacement de lucarne par vélux : 

Guillaume GAROFF, Le Keff 

Abri de jardin : Willy VILAIN, Kerbiril 

Remplacement de fenêtres au 3 route de La 

Roche, Ronan POULIQUEN, Lopérhet 

Remplacement d’une porte de garage par 

fenêtre : Jérôme GUEGUEN, 8 route d’Irsiry 

 

ANALYSE D’EAU 

Prélèvement du 25/10/2011 à la sortie du 

réservoir de Ker Huella à Ploudiry 

Chlore libre : < 0.25 mg/LCl2 

- Chlore total : 0.34 mg/LCl2 

- pH : 7.45 unitépH  

 -    Nitrates : 18 mg/l 

Eau prélevée conforme aux limites de qualité.  

L’analyse complète est affichée au tableau 

extérieur de la mairie. 

 

 

 

HORAIRE DES DECHETTERIES DE St ELOI 

(Plouédern) et DAOULAS 

 

Du 01/11 au 28/02 Du 01/03 au 31/10 

9h-12h // 14h-7h30 9h-12h // 14h-19h 

 

 

RECUPERATION DES DECHETS SUR LA 

COMMUNE 

� Ordures ménagères : lundi après-

midi au domicile 

� ECO-POINT, route de Ploudiry, 

parking de la Maison du Plateau : 

   � les bouteilles plastiques,  

   � le verre  

   � le papier 

   � les textiles 

� Aire intercommunale de Keravel, 

route de Ty-Croas : 

   � les déchets verts UNIQUEMENT 

� Déchetteries de St Eloi ou Daoulas 

  � Autres déchets 

� Aire de St Eloi : 02 98 85 19 50 

� Aire de Daoulas : 02 98 25 92 60 

Si vous vous apercevez que les colonnes de tri 

sont pleines, merci de le signaler en mairie. Ne 

déposez pas des cartons ou sacs au bas des 

colonnes, ayez un geste citoyen jusqu’au bout. 

 

COMMANDE DE CONTENEURS à ORDURES 

MENAGERES - REPARATIONS 

Si vous souhaitez acheter un conteneur ou le 

faire réparer (couvercle enlevé…), il faut 

s’adresser directement au service 

environnement de la Communauté de 

communes : 02 98 21 34 49 – ZA de St Ernel à 

Landerneau (près de la piscine). 

 

TARIFS DE BACS A ORDURES MENAGERES : 

Bacs roulants 120 l : 10.00 € // 240 l : 15.00 € 

360 l : 20.00 € // 770 l : 128.00 € 

 

TARIFS DES COMPOSTEURS : 

Composteurs 300 l : 20.00 € // 600 l : 25.00 € 

800 l : 30.00 € 

Service Environnement � 02 98 21 34 49 

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 

13h30 à 17h00. 
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BAIL COMMERCIAL 

M. ROUYER, locataire de la commune au 8 rue St Salomon, sellier, a demandé congé. 

C’est l’occasion pour la commune de récupérer l’entière jouissance du bien en rachetant à M. Rouyer son droit 

au bail. Ceci permettrait à la commune de choisir l’activité du commerce. 

Accord du Conseil. 

 

ACHAT FONCIER 

Achat de la parcelle au bout du jardin public à  l’association Diocésaine de Quimper au prix de 4 € le m². 

Superficie : 449 m². La commune l’entretient depuis plus de 20 ans. 

 

PERSONNEL 

Suite à la réorganisation des services au restaurant scolaire, il convient de régulariser la situation d’agents de 

service. 

Un emploi est supprimé pour 9h00 par semaine et un autre est créé pour 5h20. Des contrats à durée déterminée 

pour un an seront établis pour ces agents. 

 

SUBVENTIONS 

� Reconduction de la subvention pédagogique de 25 € pour les enfants domiciliés à La Martyre et scolarisés 

dans les 2 écoles. 

� Versement de 500 € au Comité d’animation de Ploudiry-La Martyre pour la confection du char du Carnaval de 

la lune du 1er avril 2012.  

� Versement du solde du compte subvention : 305 € pour la Corne de l’Afrique qui souffre de la famine. Elle sera 

versée au Secours Populaire Français. 

� Participation de la commune au projet Cyber’Generations du secteur jeunesse du SIPP. 

les animateurs du secteur jeunesse demandent l’achat d’ordinateurs pour un projet d’initiation à l’informatique 

des anciens et adultes des 5 communes du territoire du SIPP ainsi qu’éventuellement La Roche Maurice. Cette 

initiation sera menée par des jeunes volontaires participant aux activés jeunesse, sur une durée de 10 semaines, 

renouvelées au moins deux fois, voire plus, suivant la demande. Chaque initié devra s’acquitter d’une somme de 

10 € par formation. La participation demandée à chaque commune est de 300 €. Accord du Conseil. 

 

VOTE DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

Le Conseil a fixé le taux de la taxe d’aménagement à 2 % qui s’appliquera au 1er mars 2012. Elle remplace la Taxe 

Locale d’Equipement. Son assiette est la somme des surfaces de plancher closes et couvertes dont la hauteur de 

plafond est supérieure à 1.80m. Calculée à partir du nu intérieur des façades, déduction faite des vides et 

trémies. 

 

ACQUISITIONS DE MATERIEL DIVERS 

Le Conseil décide d’acheter du matériel sportif pour l’école publique qui sera stocké à l’école pour une valeur de 

500 €. 

Un abri-bus sera installé route de Ploudiry pour les enfants qui se rendent au collège de Sizun. 

La commune achète un défibrillateur qui sera installé au centre bourg d’une valeur de 2 242.00 € TTC. 

Un chauffage par radiant infrarouge est installé à l’allée de boules. 

 

CONTRAT DE DERATISATION 

Le Conseil souscrit un contrat de dératisation auprès de Service Antiparasitaire de Bretagne pour 2 passages par 

an à la station d’épuration, dans les bâtiments communaux et chez les particuliers inscrits en mairie. 

 

 

AU FIL DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNIONS du 30/09 -18/11- 19/12/2011 
L’intégralité des procès verbaux des réunions peut être consultée en mairie        
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A compter du 1er janvier 2012, les tarifs des divers services du Syndicat Intercommunal du Plateau de 
Ploudiry sont : 
 
 TARIFS DE LA LOCATION DE LA MAISON DU PLATEAU ET DU MATERIEL  

� Maison du Plateau :  
 

Prestation Montant TTC 
Ecoles, association du Plateau et associations 

d’utilités publiques 
Gratuit 

Commerces, entreprises, sociétés 
ayant leur siège sur la Plateau 

Réunion, apéritif, café 108,00 € 
Repas 215,00 € 

Organismes extérieurs 
Réunion, apéritif, café 108,00 € 
Repas 323,00 € 

Particulier habitant le canton de 
Ploudiry 

Réunion, apéritif, café 108,00 € 
Repas 215,00 € 

Caution (versée en début d’année (pour les associations) ou 
lors 

 de la première utilisation annuelle) 
431,00 € 

 
� Mobilier : 

 

Désignation Montant TTC l’unité 
Tables 2,50 € 
Chaises 0,75 € 

 
� Sono (fixe à la Maison du Plateau): 

 

Désignation Montant TTC l’unité 
Location hors écoles et associations du Plateau 205,00 € 

Caution 770,00 € 
   

NB – Ces tarifs sont valables pour une durée de 24 heures. 
 

ATTENTION INCIVILITES 
Depuis quelques semaines, nous constatons des incivilités dans différents endroits du bourg : 

- Des jardinières renversées à plusieurs reprises 

- La poubelle de l’abribus brûlée 

- Des intrusions dans des propriétés privées avec vol de menus objets 

- La présence anormale de jeunes dans et aux abords de l’église 

-  … 

Ces faits de par leur nature et d’après quelques témoignages sont commis très probablement par 

des jeunes (10-18 ans). Des épisodes précédents nous ont montré que leurs lieux de résidence étaient 

pour une bonne part, extérieurs à notre commune. Je demande cependant aux parents d’être 

particulièrement vigilants et de rappeler à leurs enfants quelques règles de comportement pour éviter 

que la situation ne perdure ou s’aggrave.  
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SERVICE DE L’EAU 
� . Branchement au réseau :                785,00 € 
� Abonnement :                                  74,16 € 
� Consommation : 

• de 0 à 40 m³ :              0,41612 € le m³ 
• de 41 à 100 m³ :           1,30955 € le m³ 
• de 101 à 200 m³ :         1,12596 € le m³ 
• + 200 m³ :                    0,75880 € le m³ 

FOSSOYAGE  
 

Prestation Montant TTC par prestation 

Inhumation ou exhumation 197,00 € 

Dépôt d’urne dans le columbarium  31,00 € 

 
TRANSPORT SCOLAIRE 
Depuis le 1er septembre 2011, les tarifs du transport scolaire vers les écoles maternelles et primaires du 
Plateau sont les suivants :  
 

• Forfait annuel : 
- 1er enfant :    130,00 €  
- 2ème enfant :    84,50 €  
- 3ème enfant :    41,50 €  
- 4ème enfant et plus : gratuité 
 

ANIMATION 
� Maison des jeunes : 

- Carte d’adhésion annuelle : 10,00 € 
- Activités sur place : 2,00 € la journée ou 1,00 € la demi-journée 
- Sorties : 6,50 € ou 9,50 € selon le coût de l’activité 
- Repas : 3,15 € 
- Activité atelier créatif : 10,00 € le trimestre 
- Mini-camp sur 2 jours : 55,00 € (forfait) 
- Atelier Cyber’génération : 10 € la session (6 séances) 

 
� Maison des enfants : 

• Accueil périscolaire : 

 1er enfant Autre enfant 

1 heure 1,59 € 1,54 € 

½ heure 0,80 € 0,77 € 

Goûter du soir 0,51 € 0,51 € 

Forfait matin (arrivée avant 8h00) 1,95 € 1,90 € 

Forfait soir (plus d’une heure et demi) 3,08 € 3,02 € 

Forfait journée (matin et soir) 3,74 € 3,59 € 
 

• Accueil activités Centre de loisirs vacances : 

 Résidents plateau  de Ploudiry Résidents extérieurs 

 1er enfant Autre enfant 1er enfant Autre enfant 

Forfait 5 jours 66,63 € 59,96 € 79,95 € 71,75 € 

Forfait 4 jours 53,30 € 47,97 € 63,96 € 57,40 € 

Journée 15,32 € 13,79 € 18,39 € 16,50 € 

½ journée 7,69 €  9,23 €  

Repas 3,21 € 3,21 € 3,21 € 3,21 € 
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• Accueil activités centre de loisirs les mercredis : 

 Résidents plateau  de Ploudiry Résidents extérieurs 

 1er enfant Autre enfant 1er enfant Autre enfant 

Journée 13,33 € 11,99 € 15,99 € 14,35 € 

½ journée 7,69 €  9,23 €  

Repas 3,21 € 3,21 € 3,21 € 3,21 € 

 

• Activité « Passerelle » :  

� Sorties : 6,50 € ou 9,50 € selon le coût de l’activité 

� ½ journée sur site : 4,00 € 
 

• Activité « Pirouette » :  

� Forfait par enfant : 21,00 € le trimestre 

� Forfait assistante maternelle : 5,00 € le trimestre 
 
 

GESTION DES ABONNÉS au Service de l’EAU   
 
Le Syndicat Intercommunal du Plateau de Ploudiry gère le service de l’eau pour les communes de PLOUDIRY, 
LA MARTYRE et LOC-EGUINER. 
 
Pour un meilleur suivi des mouvements, le Syndicat demande de respecter les directives ci-après : 
 

- Dès votre arrivée sur l’une des communes précitées, vous devez venir signer un contrat 
d’abonnement à l’eau au secrétariat du Syndicat Intercommunal du Plateau de Ploudiry, Route de 
Ploudiry à LA MARTYRE. 

- A l’occasion de votre départ, vous êtes prié de bien vouloir téléphoner au secrétariat du Syndicat 
(02.98.25.16.52) pour demander de faire un relevé de votre compteur d’eau. 

 

Fuite d’eau sur les installations privées :  
Lors des relevés annuels des compteurs, nous notons chaque année quelques cas de consommation anormale 
qui témoigne de l’existence d’une fuite sur le réseau privée. 
Ces cas sont en augmentation et apparaissent le plus souvent sur des installations vieillissantes. 
Nous rappelons que ces fuites sont comptabilisées comme des quantités consommées et sont donc 
facturées. 
Pour éviter des désagréments au moment de la réception de la facture, nous vous recommandons de vérifier 
régulièrement que votre compteur ne tourne pas lorsque tous vos robinets de distribution sont fermés. 
 
Ressource d’eau privée (puits, forage, eau de pluie) : 
L’article 54 de la loi sur l’eau du 30 décembre 2006 prévoit que tout prélèvement, puits ou forage réalisé à 
des fins d’usage domestique fasse l’objet d’une déclaration à la mairie. Le contrôle sanitaire des eaux 
provenant d’une ressource privée est à la charge de l’abonné. 
 
Les installations privées ayant des points de connexion avec le réseau public doivent être équipées de 
protections adaptées : 

• Clapets anti-retour anti pollution contrôlables, 
Un jeu de robinet permettant d’isoler le réseau public d’une manière fiable en cas d’utilisation d’une 
ressource privée. Le robinet d’isolement du compteur ne doit pas être utilisé à cet effet. 
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DATES PLOUDIRY LA MARTYRE LOC-EGUINER LE TREHOU TREFLEVENEZ 

JANVIER 2012      

Dimanche 1er     10 h 30 

Dimanche 8 10 h 30     

Dimanche 15  10 h 30    

Dimanche 22    10 h 30  

Dimanche 29 Visite pastorale de l’évêques. Messe pour le Doyenné à Irvillac à 10 h 30 

FEVRIER      

Dimanche 5   10 h 30   

Dimanche 12     10 h 30 

Dimanche 19 10 h 30     

Mercredi 22 

Les cendres 

 15 h 00    

Dimanche 26    10 h 30  

MARS      

Dimanche 4   10 h 30   

Dimanche 11  10 h 30    

Dimanche 18     10 h 30 

Dimanche 25 10 h 30     

      

Profession de foi : le 20 mai à Loc Eguiner. 

Retour de visitation : dimanche 4 mars, l’ensemble se déplacera à Quimper-Ouest. 

Mission 2012 : rassemblement diocésain à la Pentecôte, samedi 26 et dimanche 27 à Landévennec. 

Les permanences sont assurées tous les samedis de 10 h 00 à 11 h 30 à la maison interparoissiale, 2 à 

l’orée de l’enclos à Ploudiry. � 02 98 25 12 43 

 

 

 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS CANTONALES 
Date Manifestation Lieu Association 

JANVIER 

Samedi 7 Vœux de la municipalité MDP La Martyre  

Dimanche 8 Spectacle pour les enfants MDP La Martyre Muncipalités de La 

Martyre/Ploudiry 

FEVRIER 

Samedi 4 Chandeleur Le Tréhou Comité des fêtes 

Samedi 11 Concert et élection de Miss et 

Mister CARNAVAL 

MDP La Martyre Comité d’animation 

Samedi 11 Tournoi 12-14 ans Salle OS Ploudiry Handball Ploudiry-Sizun 

Dimanche 26 Loto Le Tréhou AJSE 

Dimanche 26 Concours de dominos MDP La Martyre UNC 

MARS 

Samedi 3 Soirée Crêpes Tréflévénez Comité d’animation 

Samedi  17 Soirée crêpes MDP La Martyre Familles rurales 

Dimanche 18 Vide grenier Le Tréhou Handball Ploudiry-Sizun 

HORAIRE DES MESSES DE L’ENSEMBLE PAROISSIAL DU PLATEAU DE PLOUDIRY 
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Dimanche 18 Passage du char du carnaval dans 

les communes 

Ploudiry- 

La Martyre 

Comité d’animation 

Dimanche 18 Concours de dominos MDP La Martyre Club des chênes 

Vendredi 23 Séance récréative MDP La Martyre Ainés ruraux 

Samedi 31 à 14h Conf. « ancien testament dans l’art Foyer St Pierre à Ploudiry 

 

☺ � � ☺ ☺ � � ☺ ☺ � � ☺ ☺ � � ☺ 
 

 

 
 
 

LES ADHERENTS DU  CLUB DE GYMNASTIQUE DE LA MARTYRE 
 VOUS INVITENT A LES REJOINDRE 

Ils se retrouvent pour le plaisir 
Ceux qui veulent à la  fois améliorer leur forme et s’amuser. 

Ils agitent en rythme un ballon ou un bâton lesté 
Ils s’assoient sur de gros ballon sans (presque) jamais renverser 

Ils utilisent aussi des bandes lestées pour une plus grande efficacité. 
Et tout cela en musique et sans compétition 

Juste pour le plaisir de bouger ensemble 
Juste pour le plaisir de se retrouver. 

Vous aussi, rejoignez-nous 
Pour prendre soin de vous. 

Bonne année 2012 !  A bientôt … 
 
 

 
Lundi 

 

 
Mercredi 

 
Vendredi 

13h30 14h30 20h30 10h 11h 19h 14h 

 
Gym semi-tonique 

La Martyre 
 

 
Step 

Loc Eguiner 

 
Gym enfants 

(7/11ans)     (4/6ans) 

 
Gym tonique 
La Martyre 

 
Gym douce 
Loc Eguiner 

 
 

Contacts : Mithé �02 98 25 14 55 
                  Annick�09 52 38 94 12 
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Le dimanche 13 novembre, la section  locale des anciens combattants, s’est réunie à La Martyre    pour 

commémorer la fin de la guerre 14/18. Auparavant avait eu lieu à Tréflévénez  et à Ploudiry  une remise de 

gerbe aux monuments aux morts de ces deux communes présidée par leurs maires respectifs. 

 

A l'issue de l'office religieux, célébrée par l'abbé Job an Irien,  tous les participants se sont rendus au 

monument aux morts, ou Monsieur le Maire a procédé a un dépôt de gerbe, suivit d’une minute de silence à la 

mémoire des victimes des différents conflits. Mr le Maire  a ensuite  fait lecture du message du Secrétaire 

d'Etat aux Anciens Combattants. Au cours de cette cérémonie, Mr. Lucien DONVAL Vice-président des 

Anciens Combattants de la section a lu le message du Président National de l'U.N.C. et  a procédé à  deux 

remises de décorations: 

 

 - Le Titre de Reconnaissance de la Nation à Mr Yves LE ROUX de Ploudiry, et à Jean MORIZUR de 

Tréflévénez. 

  

Un apéritif offert par la municipalité clôturait cette cérémonie. Les anciens combattants et leurs épouses se 

retrouvaient ensuite pour partager un repas en commun  à Ty croas "chez steph"  dans une ambiance très 

conviviale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  Les décorés en présence du Maire, du Président et des porte-drapeaux devant le monument aux morts. 
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Randonnée du GRPP  à la frontière 

 du Finistère et du Morbihan 

 

 

C'est au Village Vacances Belambra de Guidel Plage que 35 randonneurs du Plateau de 
Ploudiry (GRPP) se sont retrouvés pendant quatre jours pour leur traditionnelle sortie 
d'automne. 
Le programme était relativement chargé, mais cependant accessible à tous, en fonction de 
leurs niveaux respectifs, car à peine les sacs déposés et le repas au centre avalé que déjà il 
fallait chausser les crampons pour sillonner le bord de côtes de Lomener à Fort Bloqué en 
chevauchant les rochers côtiers et ceci sur une dizaine de kilomètres.  
Le lendemain c'est la découverte des étangs du loc'h (sans monstre !) et l'après-midi c'est le 
long de laïta pour retrouver le pont St Maurice (limite départementale). 
Le troisième jour c'est le long de la côte du VVF jusqu'au Fort Bloqué en chevauchant les 
dunes parsemées de blockhaus. L'après-midi, la chaleur étant au rendez-vous, c'est dans les 
terres et les bois que nos pas nous ont mené vers Guidel et au retour par la chapelle de la 
pitié.  
Le quatrième jour nous avons encore longé la Laïta  (mais du côté Finistère) du port du 
Pouldu au Pont St Maurice. Le départ du centre s'est fait en passant par le zoo de Pont-
scorff  qui en a étonné plus d'un de par la diversité des animaux présents. 
 
Durant ce séjour il a été quand même parcouru un peu plus de 55 kilomètres  en 4 jours, ce 
qui fait une bonne moyenne, vu la chaleur ambiante qui a régné pendant tout, heureusement 
la mer étant toute proche, à l'issue de chacune des randonnées, chacun a pu piquer une tête 
dans une mer houleuse mais à la bonne température !.. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Les randonneurs du GRPP à l'issue d'une randonnée ensoleillée. 
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Qu’en est-il ? 

 

La structure du char et son lavoir sont construits, nous allons pouvoir entamer la partie finition/décoration. 

L’association Patouill’arts se joint à nous pour cette partie de projet. Nous allons avoir besoin d’autre local plus 

haut pour ne pas avoir de démontage à réaliser avant la présentation . 

 

La soirée des élections Mister and Miss La Martyre-Ploudiry s’organise . Elle aura lieu le samedi 11 février 2012 

en soirée. Elle sera animée entre autre par plusieurs groupes de musique . 

Les inscriptions à cette élection s’effectueront à partir de janvier  

Marie-Hélène et son équipe travaillent sur les costumes . 

Christelle et les animateurs s’affairent sur l’activité autour du char. 

Ce projet avance, et il reste encore quelques travaux et si vous voulez nous rejoindre, cela sera avec grand 

plaisir. 

 

Une présentation du char aux communes est prévue le week-end du 17- 18 mars 2012  

 

Afin de diminuer le coût de ce projet, nous sommes à la recherche de matériaux, notamment : du bois, d’anciens 

annuaires, de journaux, de tissus … 

 

 
  

Depuis quelques mois, la gestion de la maison des enfants a été reprise par le SIPP. Mais l’association 

Familles Rurales existe toujours ! 

 

Elle a toujours un rôle de porte-parole des parents auprès du SIPP, elle participe activement aux choix 

des intervenants pour l’activité Pirouette. 

 

Grâce aux actions ponctuelles qu’elle organise, et que vous connaissez depuis quelques années : soirées 

crêpes et foires aux jouets et à la puériculture, elle peut financer quelques activités. Pendant les vacances de la 

Toussaint, elle a financé une sortie au cinéma, a acheté des jeux et jouets pour l’ensemble des enfantsl(Pirouette 

et CLSH), ainsi que le goûter de Noël. 

 

Nous en profitons pour remercier tous les bénévoles : parents, crêpières tous indispensables au bon 

déroulement de ces journées. 

 

A vos agendas : 

- La prochaine soirée crêpes aura lieu le samedi  17 mars 

- Nous vous attendons nombreux à l’Assemblée Générale le vendredi 23 mars 

- La  foire à la puériculture aura lieu le dimanche 29 avril 

Bulletin trimestriel de l’Association 

Familles Rurales du Plateau de 

Ploudiry 
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Par ces quelques lignes, en ce début d’année, nous souhaiterions vous présenter les jeunes de notre 

école de foot pour cette année 2011- 2012. Le premier volet de cette présentation, les U11 première année et 

les U13 sont à l’honneur :  

Les U11, 1
ère

 année :  

Cette année, l'équipe des U11 1ère année de la SPPLM face au 

Landerneau FC est composée : (debout de gauche à droite) de 

Benjamin PAPE, Romain DANIELOU, Florian LEROUX, Edwin BONNIOU,  

Cédric PAPE, Ewen GOUEREC, Gurvan SALAUN, Yann CAMPBELL. 

 Un premier bilan plus que satisfaisant pour cette jeune équipe 

puisque les joueurs ont remporté 6 victoires sur 7 matchs disputés. 

L'objectif principal de cette équipe de copains est de produire un 

football collectif par un jeu de passes et de mouvements. Chaque 

samedis après-midis, les jeunes représentent l'image du club par leur 

comportement et leur état d'esprit sur les terrains. " J'insiste 

beaucoup sur le travail collectif, le goût de l'effort, le respect de 

l'adversaire dans la victoire ou la défaite. " déclare le coach des U11, Bruno DANIELOU. 

Les entrainements ont lieu le mercredi après-midi sous la direction de Gilles KERRIOU, et les rencontres à 

domicile, sont arbitrées par Olivier SALAUN et Jean-Christophe PAPE. 
 

Les U13 :  

Cette année, l’effectif de la SPPLM en section U13 est 

composé de 14 Joueurs et joueuses. Debout, de gauche à 

droite : AUTRET Vincent, RIOU Kilian, BIHANNIC William, 

MARTIN Damien, PRATI Jonathan, DELEFORTRIE  Volodia, 

GOUES Clément, en bas de gauche à droite : LEON Elodie, LE 

ROUX Matthew, DANIEL Alexis, COLCANAP Gwendal, BIHAN 

Thomas. (Absents sur la photo : ILY Alexandre, CORNEC 

Thomas). Dirigeants : LE GALL Olivier, GUILPAIN Thomas. 

 

 

Pour leur deuxième année en U13, le bilan de cette 

première partie de saison est très positif puisque pour la seconde fois, nos jeunes de la SPPLM finissent 1er de 

leur groupe avec 6 victoires, une défaite pour 7 matchs joués, meilleure attaque et meilleure défense… Très 

assidus, avec un comportement impeccable, les joueurs auront la possibilité de jouer à un échelon supérieur en 

Janvier 2012 et ainsi se comparer à des équipes d’un niveau plus élevé… 

A noter, la présence d’une féminine au sein de l’effectif, qui participe, en portant haut les couleurs de la 

SPPLM, a des sélections féminines mise en place par le district Finistère Nord. Les entrainements ont lieu le 

mercredi de 17h à 19h et sont mis en place par Thomas GUILPAIN. 
  

 Un repas du Club aura lieu au printemps prochain. 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

La Saint Pierre Ploudiry La Martyre FOOTBALL 
 

 

Si vous souhaitez contacter un des coprésidents pour avoir plus de 

renseignements : 

Charly Klughertz : 06 86 21 41 02 / Alain Goues : 06 76 28 86 58 
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Le club des bruyères de La Martyre-Tréflévénez 
 

Deux évènements importants ont marqués ce dernier trimestre 2011 au « club des bruyères » 

   °le traditionnel « Kig ha farz » du mois d’octobre, qui a eu lieu le dimanche 23, à la Maison  

    du plateau 

    Plus de 210 repas ont été distribués, soit sur place, soit à emporter 

    De l’avis des participants, la qualité des mets a fait l’unanimité et les bénévoles peuvent se  

    féliciter, et être félicités pour l’organisation de cette journée. 
 

        
 

Le kig ha farz et l’envers du décor : « Faut qu’çà bosse » ! 

 

 

 

   Le repas de fin d’année, le samedi 10 décembre, qui a rassemblé 70 convives sur les 84 adhérents au club 

    Bienvenue aux nouveaux. Ils pourront profiter : 

                    -des activités du jeudi après-midi : pétanque, jeux de société, marches sur les sen- 

                      tiers du plateau. 

                    -des sorties de printemps et de l’été (mai et septembre) 

                    -des activités occasionnelles, organisées au niveau du club ou du « secteur Haut- 

                      Elorn( voir déjà les dates ci-dessous) 

 

Quelques dates pour 2012 : 

Challenges départementaux : 

          Dominos : Qualification, le lundi 5 mars 2012 à Saint Eloi 

                            Finale, le mercredi 25 mars à Saint Frégant 

          Belote :     Qualification, le mercredi 29 février au Tréhou 

                            Demi-finale, le vendredi 16 mars à Saint Thégonnec 

                            Finale, le mercredi 25 avril à Trégourez 

          Pétanque :Qualification, e vendredi 4 mai à Loc-Mélar 

                           Finale, le mercredi 30 mai à Saint Renan 

 

Le Jeudi 12 janvier : Assemblée générale du club 

Le vendredi 23 mars : journée spectacle, à la maison du plateau, organisée par tous les clubs du « Secteur 

Haut-Léon » 

 

Bonne et heureuse Année 2012, à tous ! 
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ATELIER CREATIF 

Samedi, de 10h à 12h,  

Espace Jeunes, Le Tréhou 
L'atelier créatif est ouvert à tous les jeunes de + 
11 ans du Plateau et de La Roche-Maurice:Home 
déco, meubles en carton, scrapbooking, bijoux,... 

« T'as la tchatche » 
Participation à un concours vidéo 
Écriture du scénario, plateau télé 
pendant les vacances de février. 
En 2010, création de « la fête au fil du 
temps ». Pour le visionner: 
http://www.taslatchatche.com/spip.php?
article239 

Atelier cyber'générations 
Un atelier informatique est mis en place 
tous les samedis. Cette initiation est 

dispensée par les jeunes pour les adultes. 
 

Les jeunes partagent leurs connaissances 
informatiques et les  

échanges entre les tranches d'âge sont très 
constructifs pour chacun. 

Le secteur jeunesse fonctionnera les 2 semaines pendant les vacances de février. 
Le programme sera disponible sur le site internet et dans les mairies 15 jours avant. 

Les Espaces Jeunes sont ouverts pendant la période scolaire: 
-mercredi, de 13h30 à 17h30, salle Roch Morvan, La Roche-Maurice 
- vendredi, de 20h à 22h, salle Roch Morvan, La Roche-Maurice 

- samedi, de 13h30 à 17h30, Espace Jeunes, Le Tréhou 
- samedi, de 13h30 à 17h30, Maison des Jeunes, Ploudiry 

Des navettes peuvent passer prendre les jeunes dans les communes  
pour les amener vers les Espaces Jeunes ouverts. 

Pour tout renseignement: 
���� 06 70 53 59 23 / 06 78 09 41 31 

secteurjeunesse.sipp@orange.fr 
www.sipploudiry.fr/secteurjeunesseJeunesse 

10 € 
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ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT(ALSH) 

 

Les horaires:   Périscolaire:     lundi ,mardi, jeudi et  vendredi  de 7h30 à 9h00 

                                                                                             et de 16h30 à 19h00 

                        Mercredi et vacances:  de 7h30 à 18h30 

                        Administratif: le lundi mardi et jeudi matin de 9h00 à 12h00 

 

Le programme des VACANCES de FEVRIER sera disponible début JANVIER . 
 

 
ACTVITE PIROUETTE 
 

 

Depuis septembre, l'activité « Pirouette » accueille 38 enfants et 15 Assistantes Maternelles. Cette année la 

fréquentation est en hausse (25 enfants, 10 assistantes maternelles en 2010-2011). 

Cette augmentation a entraîné la création d’un troisième groupe.  

Au premier trimestre RONAN BODENEZ a animé deux séances d’EVEIL MUSICAL par semaine. 

Une troisième séance était prise en charge par les assistantes maternelles dans la salle de motricité à Ploudiry.  

L’activité PIROUETTE reprend le 5 Janvier 2012. 

Thème du second trimestre :DANSE et EVEIL CORPOREL  avec  Mme GAMBI.  

 
 

LA MAISON DES 
ENFANTS 

NOUS AVONS EU LA VISITE DU 
 « PERE NOËL » 

IL NOUS A APPORTE DES CADEAUX 
POUR LE CENTRE. 

EVEIL MUSICAL AVEC RONAN  
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QUELQUES NOUVELLES DE L’ECOLE SAINT JOSEPH 

 

Le vendredi 2 décembre a eu lieu « la journée des communautés éducatives, que nous appelons également « la 

journée sans cartable ». Tous les enfants ont réfléchi ce jour-là sur le thème de la solidarité et de la citoyenneté. 

Ce fut également l’occasion pour ceux qui le souhaitaient de pendre part à un repas solidarité au profit de 

l’association Peuples solidaires de Landerneau. 

 

Toutes les classes, de la PS au CM2, se sont rendues au Cirque de Chine à la Penfeld à Brest le vendredi 9 

décembre. L’APPEL a entièrement pris en charge le prix de la place pour chaque enfant afin de fêter la fin 

d’année. Le transport a été pris en charge par le SIPP. solidarité au profit de l’association Peuples solidaires de 

Landerneau. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ici Catherine Herrou 

présente aux plus petits 

quelques objets rapportés 

d’Afrique et leur explique la 

démarche du repas 

solidarité. 
 

 

 

Le jeudi 14 décembre, les enfants se 
sont rendus à la salle du Plateau pour 
le goûter de Noël. Les enfants avaient 
préparé des chansons et des rondes 
sur le thème de Noël afin de les 
présenter aux parents. Le Père Noël 
était également présent pour le plus 
grand bonheur des enfants. 
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L’ECOLE PUBLIQUE … 
 
L’association des Parents d’élèves du RPI La Martyre/Ploudiry a organisé un spectacle de fin 

d’année pour les enfants le 16 décembre 2011 à la Maison du Plateau. 
Le Père Noël a rendu visite aux élèves lors du spectacle et leur a offert un cadeau. 

 

 
 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’APE vous souhaite à toutes et à tous de joyeuses fêtes de fin d’année. 
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DU PAIN BIO A LA MARTYRE 
 
Le Fournil de Rosquervel a ouvert ses portes depuis quelques semaines. 
 
Nous fabriquons un pain "paysan" au levain naturel, à la farine bio, et au gros sel gris de 
Guérande. 
Petits pains aux noix, raisins, à l'oignon, diverses graines,... au gré des saisons et de 
l'inspiration. 
 
Pétrissage et façonnage sont faits à la main. La cuisson est réalisée sur sole en terre 
cuite dans un four à bois à chauffe indirecte. 
 
Le fournil est ouvert: 
 Tous les vendredis de 17h à 19h30 
 Tous les mardis aux mêmes heures, à partir du mardi 10 janvier 2012 
 
Pour le mardi, pain uniquement sur commande. Le vendredi, vous pouvez commander, ou 
venir sur place aux heures d'ouverture. 
Les commandes sont possibles jusqu'à 19h30 les veilles de fournées. 
 
Renseignements et commandes : 
Fournil de Rosquervel    Chantal Cabon & Jean Delefortrie 
Tél: 02 98 25 14 22     Courriel: fournil.rosquervel@laposte.net 
 
Accès : Sur l'axe Landerneau Sizun, entre le carrefour du Queff et le carrefour de Ty-
croas 
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CONSTRUIRE UN BATEAU EN BOIS DANS SON JARDIN 
 

Une manière de passer de la vie active à la retraite sans grande coupure. 
 

Jean-Yves LE BRAS a fait sa carrière professionnelle dans la métallurgie jusqu’en décembre 2008. 

Il nous fait découvrir le projet qu’il a mené … 

J’ai toujours aimé « construire ». Je ne me voyais pas arrêter d’un seul coup. 

Aimant les bateaux, j’avais décidé d’en mettre un en chantier lorsque je serai en retraite. Je 

voulais un bateau marin et beau à la fois, d’où le choix d’une construction en bois vernis. 

 

Un architecte naval, F. VIVIER, spécialisé dans les coques traditionnelles propose divers plans 

pour constructeurs amateurs. Mon choix s’est arrêté sur un « Ebihen 16 » version misainier,  

bateau inspiré des canots de Bretagne Nord, stables et porteurs, longueur 5 m, largeur 2 m et 

voile 15.5 m². 

La technique de construction de la coque est le « strip planking ». 

Il s’agit de la superposition de petites lattes de bois de 20 mm de haut et 15 mm d’épaisseur 

collées à la résine Epoxy sur des membrures en lamellé collé. 

 

La structure du bateau (quille membrures) est en acajou, la coque est constituée de 180 lattes 

de Pin d’Orégon. L’ensemble est ensuite stratifié (transparent) intérieur extérieur et vernis. 

Un revêtement qui ne demande pas plus d’entretien qu’en bateau en plastique. 

Le mât (creux), la vergue et les espars sont également réalisés en pin d’Orégon. 

J’ai passé environ 1 300 heures à fabriquer mon bateau. Son poids avec le moteur auxiliaire est 

d’environ 600 kg. 

La première mise à l’eau a été faite en juin 2011 à Kerlouan. 

J’ai construit parallèlement une annexe à clins de 2m30 de forme traditionnelle également. 

 

Le dossier de construction et les plans fournis par l’architecte sont très précis ce qui permet de 

se consacrer entièrement à la construction et de prendre beaucoup de plaisir au fur et à mesure 

de l’avancement du chantier (durée 2 ans). 

 

Pour plus de renseignements, vous pouvez me contacter : jeanyves.lebras2@wanadoo.fr 

Ou l’architecte naval par ce site : wwwfrancoisvivier 
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